
 

 

Le CSEC réuni le 17 décembre 2024 donne un avis défavorable à l’ouverture d’un Espace Information Conseil 
Mobilité (EICM) pour les raisons précisées ci-dessous : 

Suite au CSEC extraordinaire du 12 décembre 2024 où moins de 30 minutes ont été consacrées à la 
présentation du cabinet retenu par l’employeur et la non transmission à ce jour des documents de 
présentation,  

les élus CGT ne disposent pas de suffisamment d’éléments pour émettre un avis favorable.  

Cependant nous proposons à l’employeur de nous fournir les informations manquantes lors d’une nouvelle 
réunion plénière de l’instance en présence du cabinet qui pourra ainsi terminer sa présentation et répondre 
aux questions des élus. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour toutes questions sur vos droits ou la situation 
Contactez la CGT / Syndiquez vous 

Contact : Fabrice VERDELET dsc.cgt.apf@gmail.com ( 07 83 32 49 33 
: www.cgtapf.com  https://www.facebook.com/cgtapf.cgt 

 

Avis motivé des élus CGT  
sur la sur la mise en place d’un EICM 


